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POINT 1 : Championnats régionaux jeunes 
Adaptations sportives 

Destinataires : Comité Directeur 

Date : 31 mars 2020 
Nos références :  

☑Haute Importance  ☐Moyenne Importance  ☐Information 

Echéance réponse : jeudi 9 avril 2020 
 

Mesdames, Messieurs les membres du Comité directeur, 

Afin de réduire les écarts de points constatés lors des rencontres, mais surtout d’avoir des championnats 
régionaux cohérents dans la formation de nos jeunes joueurs, la commission sportive a lancé une enquête auprès 
des différents clubs participants à ces championnats. 

L’Equipe Technique Régionale a également fait des propositions sur ce sujet. 

La commission sportive régionale a réuni sur ce sujet les Présidents (ou leur représentant) des commissions 
sportives départementales ainsi que les cadres techniques fédéraux (CTF) de chaque département. Le PV de cette 
réunion, qui s’est tenue le 14 mars dernier, est en pièce jointe. 

Il a été proposé des adaptations de nos championnats régionaux jeunes dès la prochaine saison : 

- Mise en place en septembre, à la sortie des qualifications départementales, d’une réunion avec les 
différents présidents ou leur représentant des commissions sportives départementales et les CTF de 
chaque département afin de faire le bilan des équipes qualifiées et de pourvoir immédiatement à des 
places vacantes (équipes refusant de jouer en région, forfait …). 

- Mise en place, lors de la dernière semaine de compétition de la première phase, d’une réunion avec les 
différents présidents ou leur représentant des commissions sportives départementales et les CTF de 
chaque département afin de pouvoir faire monter jusqu’à 4 équipes par catégorie. 

Ces montées à Noël concerneront des équipes qui survolent leur championnat départemental. Les 
départements devront se mettre d’accord sur celles-ci. En cas d’un plus grand nombre d’équipes, la 
commission sportive régionale désignera les 4 équipes devant monter. 

Bien entendu, la montée d’un nombre d’équipes pouvant aller jusqu’à 4, entrainera le retour du même 
nombre d’équipes dans les départements. 

Ces équipes seront les équipes classées sixièmes ou cinquièmes du championnat D3 (PROMO). 

Il n’y aura aucune corrélation entre le département de ou des équipes montantes en région et le ou les 
équipes descendant de région. 

Vous devez, dans le Google formulaire, votez POUR – CONTRE ou vous ABSTENIR sur cette proposition 
d’adaptation des championnats régionaux jeunes masculin et féminin à partir de la saison 2020-2021. 
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